AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT TECHNIQUE (OMM‑No 49)

Volume I – Pratiques météorologiques générales normalisées et recommandées, Section A.3

Remplacer toute la section A.3, y compris le titre, par ce qui suit et modifier en conséquence la Table des matières du Volume I:

« A.3 Système d’information de l’OMM (SIO)
CHAPITRE A.3.1
OBJET
L’OMM reconnaît que sa mission dans les domaines du temps, du climat et de l’eau et en ce qui a trait aux questions environnementales connexes repose sur la collecte, la distribution et le libre partage de l’information, en recourant souvent à des méthodes rapides et très fiables.  La mise sur pied du Système d’information de l’OMM (SIO) est fondamentale pour optimiser l’efficacité et l’utilité des services fournis par l’Organisation.
CHAPITRE A.3.2
PRINCIPES
A.3.2.1 Le SIO sert à la collecte et à l’échange de l’information pour tous les programmes de l’OMM et les programmes internationaux connexes.

A.3.2.2 Le SIO offre une structure souple et extensible en matière de gestion et de communication des données qui permet aux centres participants de renforcer leurs capacités à mesure que leurs responsabilités nationales et internationales augmentent.

A.3.2.3 Le SIO respecte des normes reconnues internationalement pour les pratiques, procédures et spécifications appliquées.
A.3.2.4 Les principes techniques fondamentaux retenus pour les réseaux de communication de données du SIO permettent d’intégrer des systèmes de communication mondiaux, régionaux et nationaux en vue d’assurer la transmission des renseignements requis dans les délais acceptables impartis.
CHAPITRE A.3.3
ORGANISATION

A.3.3.1 Le SIO est principalement organisé en fonctions de gestion des données et intègre les fonctions d’échange d’information nécessaires. Le Système mondial de télécommunications (SMT) est englobé dans le SIO.
A.3.3.2 Les Centres participants appartiennent à trois catégories:

  - Centres mondiaux du Système d’information (CMSI), 

  - Centres de production ou de collecte de données (CPCD), 

  - Centres nationaux (CN).

A.3.3.3 Le Congrès et le Conseil exécutif examinent la désignation de CMSI et CPCD recommandée par la Commission des systèmes de base (CSB). Ils revoient régulièrement

les désignations précédentes et peuvent éventuellement les reconsidérer à partir des recommandations de la CSB. Les recommandations de la CSB comprennent des consultations avec les commissions techniques et les conseils régionaux concernés, selon qu’il convient. Les Membres sont chargés de désigner les CN.
A.3.3.4 Les fonctions et opérations du SIO sont fondées sur des catalogues renfermant des métadonnées qui décrivent les données et produits mis à disposition par l’OMM, ainsi que les métadonnées qui décrivent les options de diffusion et d’accès. Ces catalogues, sont mis à jour par les Centres du SIO.
A.3.3.5 Grâce à la collaboration maintenue entre tous les CMSI, chaque CMSI offre la possibilité d’effectuer une recherche détaillée dans les catalogues. Chaque CMSI garantit l’accès aux données et produits destinés aux échanges à l’échelle mondiale et les diffuse. Chaque CMSI est associé aux CPCD et CN dans sa zone de responsabilité.
A.3.3.6 Les CPCD utilisent le SIO afin de collecter, diffuser et conserver des données et produits régionaux ou spécifiques au programme et en assurer l’accès. Ils mettent à jour les catalogues des informations qu’il détiennent et des services fournis; ils fournissent certaines parties de ces catalogues aux CMSI en vue de constituer un catalogue complet des informations détenues par le SIO.
A.3.3.7 Les CN utilisent le SIO afin de fournir des données et produits en accord avec leurs responsabilités énoncées dans le programme. Ils fournissent les métadonnées associées à d’autres centres du SIO en vue de constituer un catalogue complet des informations détenues par le SIO.
A.3.3.8 Chaque CMSI, CPCD et CN participe aux contrôles de la performance du SIO.

A.3.3.9 Le SIO intègre la gestion des réseaux de communication de données, y compris les services spécialisés de réseau de données, en particulier pour l’échange d’information indispensable à la mission, et les services de réseau public  de données comme Internet, en vue de garantir l’efficacité et l’utilité du processus d’échange d’information.
CHAPITRE A.3.4
RESPONSABILITÉS
A.3.4.1  Les Membres qui exploitent des CMSI, CPCD et CN veillent à ce que toutes les dispositions voulues soient prises pour que l’installation et le bon fonctionnement de leurs centres et des systèmes et services de communication nécessaires correspondent à leurs besoins et au rôle qu’ils ont accepté de jouer.
A.3.4.2 Les Membres veillent à ce que leurs systèmes nationaux de collecte d’information permettent de répondre non seulement aux besoins nationaux, mais aussi aux besoins internationaux.
CHAPITRE A.3.5
PRATIQUES, PROCÉDURES ET SPÉCIFICATIONS
A.3.5.1 Les fonctions de gestion des données et d’échange d’information du SIO sont établies et assurées conformément aux pratiques, procédures et spécifications énoncées dans l’annexe VII (Manuel du Système d’information de l’OMM (OMM‑No 1060)).
A.3.5.2 Le SMT, en tant que partie du SIO, et mise en œuvre conformément aux pratiques, procédures et spécifications énoncées dans l’annexe III (Manuel du Système mondial de télécommunications (OMM‑N° 386), Volume I).
Nota: Le Manuel du SIO complète le Manuel du SMT (OMM‑No 386). Il remplacera ultérieurement le Manuel du SMT en incorporant le contenu pertinent. »

